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Préambule 
L’ordonnance n°2017-1162 du 12 juillet 2017, prise en application de la loi Sapin 2, 
réorganise les informations à présenter dans le rapport de gestion et dans le rapport du 
président sur le contrôle interne et la gouvernance. Ainsi, cette ordonnance remplace ce 
dernier rapport, par le rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise. 

Cette évolution concerne, pour les exercices ouverts à compter du 1/01/2017, les sociétés 
anonymes et les sociétés en commandite par actions mais également les autres personnes 
morales dont les titres financiers sont admis aux négociations sur un marché réglementé.  

Le rapport est établi en application des articles L. 225-37-3 et 4 du Code de commerce et de 
l’article 621-18-3 du Code monétaire et financier. 

 

Contexte 
Le Groupe Public Ferroviaire (GPF) a été instauré par la loi n° 2014-872 du 04 août 2014 
portant réforme ferroviaire. Cette loi a modifié profondément la gouvernance et l’organisation 
qui étaient celles du groupe SNCF comme celle de Réseau ferré de France (RFF) au cours 
de l’exercice 2015.  

Aux termes de l’article L.2101-1 du code des transports, la SNCF, SNCF Réseau et SNCF 
Mobilités constituent le groupe public ferroviaire au sein du système ferroviaire national. Ces 
trois entités ont un caractère indissociable et solidaire. 

Au sein du Groupe : 
˗ SNCF EPIC assure : 

o le contrôle et le pilotage stratégiques, la cohérence économique, l’intégration 
industrielle, l’unité et la cohésion sociale du GPF, 

o des missions transversales nécessaires au bon fonctionnement du système de 
transport ferroviaire national, 

o la définition et l’animation des politiques de ressources humaines du GPF, 
o des fonctions mutualisées exercées au bénéfice de l’ensemble du GPF. 

˗ SNCF Mobilités regroupe l’ensemble des activités d’exploitation des services de 
transport. 

˗ SNCF Réseau assure les fonctions de gestionnaire du réseau ferré national. L’EPIC 
SNCF Réseau a pour missions d’assurer, conformément aux principes du service public 
et dans le but de promouvoir le transport ferroviaire en France dans une logique de 
développement durable : 
1. l’accès à l’infrastructure ferroviaire du réseau ferré national, comprenant la répartition 

des capacités et la tarification de cette infrastructure,   
2. la gestion opérationnelle des circulations sur le réseau ferré national,  
3. la maintenance, comprenant l’entretien et le renouvellement, de l’infrastructure du 

réseau ferré national,   
4. le développement, l’aménagement, la cohérence et la mise en valeur du réseau ferré 

national, 
5. la gestion des infrastructures de service dont il est propriétaire, et leur mise en valeur.  

 

Sa gestion vise à une utilisation optimale du réseau ferré national, dans des objectifs de 
sécurité, de qualité de service et de maîtrise des coûts et dans des conditions assurant 
l’indépendance des fonctions mentionnées au point 1 ci-dessus, garantissant une 
concurrence libre et loyale et l’absence de toute discrimination entre les entreprises 
ferroviaires.  

Conformément aux dispositions de l’article L621-18-3 du code monétaire et financier, le 
président du Conseil d’administration de SNCF Réseau rend compte dans un rapport, de la 
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gouvernance et des dispositifs de contrôle interne et de gestion des risques tels qu’ils 
existaient au sein de SNCF Réseau au cours de l’année écoulée. 

La démarche retenue par SNCF Réseau pour l’établissement de ce rapport, est conduite 
sous l’égide de la direction générale finances achats ; cette dernière s’appuie pour ce faire 
sur un certain nombre de correspondants privilégiés au sein des différentes directions de 
l’entreprise mais également sur la direction générale de l’audit et des risques du groupe 
SNCF, avant de présenter le texte à la direction générale. 

Le document finalisé a été soumis par le président de SNCF Réseau à l’approbation du 
Conseil d’administration du 22 février 2018, après présentation au Comité d’audit des 
comptes et des risques du 20 février 2018.  

Ce rapport est composé de trois parties : 
˗ la première partie décrit les éléments relatifs à la composition, au fonctionnement et aux 

travaux du Conseil d’administration, et de ses comités spécialisés 
˗ la seconde partie traite de la direction générale et de son organisation 
˗ la troisième partie traite des délégations de pouvoirs internes à SNCF Réseau 
 
Enfin, un paragraphe présentera la rémunération du mandataire social, le Président de 
SNCF Réseau. 
 
 

La Gouvernance de l’Entreprise  
 
La loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire a regroupé les fonctions de 
gestionnaire d’infrastructure jusqu’alors réparties entre Réseau ferré de France, la Direction 
générale de l’infrastructure de la SNCF (SNCF Infra) et la Direction de la circulation 
ferroviaire de la SNCF (DCF) au sein d’un gestionnaire d’infrastructure unifié, dénommé 
SNCF Réseau, ayant le statut d’établissement public national à caractère industriel et 
commercial (EPIC), depuis le 1er janvier 2015. 

SNCF Réseau assure la gestion de l’infrastructure ferroviaire selon une organisation 
déterminée et dans le but de promouvoir le transport ferroviaire en France dans une logique 
de développement durable. Il dispose des moyens nécessaires pour mener à bien ses 
missions ayant pour objet de garantir l’accès à l’infrastructure ferroviaire et la gestion 
opérationnelle des circulations sur le réseau ferré national. SNCF Réseau assure la 
maintenance de l’infrastructure du réseau ferré national et des infrastructures de services 
dont il est propriétaire et promeut leur développement, leur aménagement, leur cohérence et 
leur mise en valeur. 

Etablissement public national à caractère industriel et commercial, SNCF Réseau assure, 
conformément aux principes du service public et dans le cadre des compétences qui lui sont 
reconnues par la loi et conjointement avec les établissements publics constituant le groupe 
public ferroviaire, une mission visant à exploiter le réseau ferré national et à fournir au public 
un service dans le domaine du transport par chemin de fer. 

SNCF Réseau est le gestionnaire du réseau ferré national. Sa gestion vise à une utilisation 
optimale du réseau ferré national, dans des objectifs de sécurité, de qualité de service et de 
maîtrise des coûts et dans des conditions assurant l’indépendance des fonctions 
mentionnées ci-dessus, garantissant une concurrence libre et loyale et l’absence de toute 
discrimination entre les entreprises ferroviaires. 

Les statuts de SNCF Réseau sont fixés par le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux 
missions et aux statuts de Réseau ferré de France  modifié par le décret n° 2015-140 du 10 
février 2015 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau. 
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Ils précisent notamment les compétences du Conseil d’administration et de son président et 
prévoient que le Conseil d’administration peut déléguer une partie de ses pouvoirs à son 
président. 

 

1 Le Conseil d’administration  

1.1. Composition et attributions  

SNCF Réseau est administré par un Conseil d’administration qui arrête les orientations et les 
décisions stratégiques de l’entreprise. 

En application des articles 25, 26 et 26-1 du décret n°97-444 modifié par décret 2015-140 du 
10 février 2015, le Conseil est composé de vingt-quatre membres répartis comme suit : 
- Le président délégué du Directoire de la SNCF, dont la qualité emporte nomination au 

sein du Conseil  d’administration de SNCF Réseau et nomination en qualité de président 
de ce Conseil d’administration, comme le prévoit la loi 2014-872 du 4 août 2014 portant 
réforme ferroviaire. 

Et de quatre collèges d’administrateurs : 
- Sept personnalités choisies par la SNCF pour la représenter, nommées par décret pris 

sur le rapport du ministre chargé des transports, sur proposition du Conseil de 
surveillance de la SNCF. Au moins, la moitié des représentants SNCF sont désignés 
parmi les salariés de celle-ci. 

- Quatre représentants de l’Etat, nommés par décret pris sur le rapport du ministre chargé 
des transports, parmi lesquels, un membre désigné sur proposition du ministre chargé 
des Transports, du ministre chargé du développement durable, du ministre chargé de 
l’économie, et du ministre chargé du budget. 

- Quatre personnalités choisies par l’Etat en raison de leur compétence, nommées par 
décret pris sur le rapport du ministre chargé des Transports. Parmi elles, un représentant 
des autorités organisatrices régionales des transports ferroviaires, du Syndicat des 
Transports Ile de France, des usagers du transport ferroviaire de personnes ou de 
marchandises et des associations de protection de l’environnement agréées au titre de 
l’article L141-1 du code de l’environnement. 

- Huit représentants des salariés élus dans les conditions prévues au chapitre II du titre II 
de la loi n°83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public.  

 
Le conseil d’administration est composé de 12 hommes et 12 femmes. Les membres du 
Conseil d’administration sont affectés dans les commission et comités spécialisés présentés 
en point 1.6, selon une parité variable. 

En application de l’article 41 du décret n°97-444 du 5 mai 1997 et de l’article 50 du décret 
n°2015-137 du 10 février 2015 relatifs aux missions et aux statuts de la SNCF et à la mission 
de contrôle économique et financier des transports, le commissaire du Gouvernement ou à 
défaut son adjoint, le chef de Mission de contrôle économique et financier des transports ou 
à défaut son représentant, le secrétaire de la commission consultative auprès de SNCF 
Réseau siègent également au Conseil d’administration et disposent d’une voix consultative. 

Y assistent en outre, les membres du Comité exécutif, le secrétaire du Conseil 
d’administration ou adjoint et, en tant que de besoin, les directeurs. 

Les commissaires aux comptes, lors de l’examen des comptes annuels et semestriels et de 
la présentation du rapport du président assistent également au Conseil d’administration. 
Le président peut également convier à participer à titre consultatif à toute séance du Conseil 
d’administration toute personne dont les compétences lui semblent de nature à éclairer les 
décisions du conseil. 

Il procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Il évalue les procédures de 
contrôle interne. Un rapport régulier est fait au conseil d’administration sur la mise en œuvre 
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de la stratégie d’entreprise, sa situation financière, les principales opérations de financement 
et l’avancement des opérations stratégiques. 

Le Conseil d’administration qui est assisté d’une Commission des marchés, peut se doter 
des comités ou commissions qu’il estime nécessaires au bon accomplissement de ses 
missions.  

 

1.2 Règlement intérieur  

Le Conseil d’administration de SNCF Réseau a adopté le 30 juillet 2015, le  règlement 
intérieur et ses annexes qui définissent les modalités d’organisation du Conseil 
d’administration de SNCF Réseau ainsi que des comités et commissions nécessaires à son 
bon fonctionnement. 

Le règlement intérieur intègre les dispositions résultant du décret n°97-444 du 5 mai 1997 
relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau modifié par le décret n°2015-140 du 10 
février 2015, du décret 2015-137 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de la 
SNCF et à la mission de contrôle économique et financier des transports, de la loi n°2014-
872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire, et de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique. 

Le règlement intérieur du Conseil d’administration : 
- précise le rôle des comités spécialisés (comité d’audit, comité industriel et économique, 

et comité des engagements (Cf. § 1.1.4) ; 
- fixe les modalités de fonctionnement de la Commission des marchés et des achats 

prévue par le décret n°97-444 du 5 mai 1997 modifié (Cf. § 1.1.4) ; 
- arrête la charte de l’administrateur qui précise les droits et devoirs de celui-ci regroupés 

en huit rubriques : administration et intérêt social, respect des lois et des statuts, exercice 
des fonctions - principes directeurs, indépendance et devoir d’expression, indépendance 
et conflit d’intérêts, loyauté et bonne foi, professionnalisme et implication, 
professionnalisme et efficacité. 

Une charte des membres du Conseil d’administration a été rédigée, et précise les droits et 
obligations des administrateurs. Elle a été approuvée par le Conseil d’administration. 
Chaque administrateur, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du Conseil 
d’administration, s’engage à la respecter. 

 

1.3 Le Président du Conseil d’administration  

En application de l’article L2102-9 du Code des transports, la nomination en qualité de 
président délégué du Directoire emporte nomination au sein du Conseil d’administration de 
SNCF Réseau et nomination en qualité de président de ce Conseil d’administration. 

En application de l’article 39 du décret n°97-444 du 5 mai 1997, modifié par décret 2015-140 
du 10 février 2015, le président du Conseil d’administration de SNCF Réseau met en œuvre 
la politique définie par le Conseil d’administration et assure l’exécution de ses délibérations. 

A cet effet, il a tous les pouvoirs nécessaires, dans le respect des dispositions prévues par la 
réglementation, pour assurer la bonne marche de l’entreprise et pour agir en toutes 
circonstances en son nom. Il représente SNCF Réseau en justice, devant toute autorité 
administrative indépendante et dans tous les actes de la vie civile. 

Il est responsable de la bonne gestion économique et financière de l’établissement et prend 
les mesures adéquates pour contrôler cette gestion dans le respect des objectifs assignés à 
l’entreprise. 
Le président du Conseil d’administration peut déléguer une partie de ses compétences dans 
des conditions fixées par le Conseil d’administration. 
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Les textes statutaires de SNCF Réseau font que le président tient ses pouvoirs de deux 
sources. 
- Le président dispose de pouvoirs propres, pour la mise en œuvre de la politique définie 

par le Conseil d’administration ou de l’exécution des délibérations du conseil et au titre 
de ses pouvoirs de représentation de l’entreprise (actes  divers, marchés et contrats, 
liquidation et ordonnancement des dépenses, nomination et révocation du personnel, …). 

- Le président dispose de pouvoirs qui lui sont délégués par le Conseil d’administration 
dans différentes matières et/ou selon certains seuils. Par décision du 22 juillet 2015 
portant délégation de pouvoir à son président et fixant les conditions générales des 
délégations au sein de SNCF Réseau, le Conseil a ainsi autorisé le président à déléguer 
les pouvoirs qu’il lui a confiés avec faculté de les subdéléguer. 

 

S’agissant d’un établissement public, la rémunération du président est fixée par décision 
ministérielle. 

 

1.4 Secrétariat du Conseil d’administration 

Sur proposition du Conseil d’administration, le Conseil désigne un secrétaire. Il assiste de 
plein droit aux séances du Conseil, des comités et de la Commission des marchés, lorsque 
celle-ci se réunit pour examiner les marchés répondant aux seuls besoins de SNCF Réseau. 
En cas d’empêchement, il peut être remplacé dans ses fonctions par son adjoint ou toute 
autre personne désignée par le Conseil d’administration.  

Il a notamment pour mission, d’apporter au président du Conseil d’administration, son 
assistance pour la préparation des dossiers, de contribuer en collaboration avec les 
directeurs généraux à la bonne information des membres du Conseil, de garantir le bon 
déroulement des séances du Conseil, de rédiger et diffuser les procès-verbaux des séances 
du Conseil et les comptes rendus des réunions des comités, d’assurer l’archivage des 
documents du Conseil et la traçabilité des processus de décision et d’établir un calendrier 
prévisionnel des réunions du Conseil et de ses instances spécialisées. 

 

1.5 Séances du Conseil d’administration 

Le Conseil s’est réuni huit fois en 2017, avec un taux de présence de 81% en moyenne 
(83% en 2016). 

Au cours de l’année 2017, et conformément aux dispositions statutaires, le Conseil 
d’administration de SNCF Réseau a arrêté les comptes sociaux et consolidés de l’entreprise 
au titre de l’exercice 2016, les comptes annuels de l’année 2016 (rapport de gestion, rapport 
RSE, rapport du président sur le contrôle interne et la gestion des risques, rapport de la 
Commission des marchés) ainsi que  les comptes annuels et consolidés du premier 
semestre 2017 ; il a également approuvé les documents liés à la prévention des difficultés 
des entreprises. Il a également adopté le projet de contrat pluriannuel en vue de sa signature 
avec l’Etat et le budget prévisionnel 2018 de SNCF Réseau avant et après avis de 
l’ARAFER. 

Il a également approuvé le renouvellement de la ligne de crédit syndiqué pour un montant 
initial de 1,5 milliard d’euros sur une durée de 5 ans avec deux options d’extension de 1 an 
chacune, la stratégie de financement pour l’année 2018 et la note « principes et Limites 
d’intervention sur les marchés de capitaux ». Ont été également approuvés le programme 
physique des opérations de renouvellement national 2018, ainsi que différents protocoles, 
avenants et conventions dont celles relatives au financement de réalisation de travaux. 

Il a par ailleurs proposé à l’Etat le barème des redevances d’utilisation des infrastructures 
ferroviaires pour l’année 2018 et adopté le projet de Document de Référence du Réseau 
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(DRR) de 2019 et 2018 modifié comme celui des gares (DRG) pour l’horaire de service de 
2019.  

Le Conseil d’administration a également autorisé différents engagements liés à CDG 
Express (approbation de l’avant-projet, création d’une société chargée de la concession de 
travaux, participation financière de SNCF Réseau au financement de cette société de projet), 
ainsi que l’opération de modernisation de la ligne Nantes Bordeaux. 

Il a adopté le plan de gestion des informations confidentielles (PGIC) de SNCF Réseau,  
autorisé le président à signer le PGIC après avis définitif de l’ARAFER et acté la mise en 
œuvre du PGIC selon le calendrier proposé.  

Le Conseil d’Administration a approuvé le projet de protocole foncier entre SNCF Réseau, 
SNCF Mobilités et la SNEF, fixant les modalités de cession des emprises appartenant à 
SNCF Réseau et SNCF Mobilités sur le site Gare de Lyon-Daumesnil, à la SNEF ou à toute 
filiale du Groupe Public Ferroviaire qui s’y substituerait et autorise SNCF à signer pour le 
compte de SNCF Réseau la promesse de vente des emprises.  

Enfin, lors d’une séance extraordinaire, le Conseil a adopté le projet de contrat pluriannuel 
en vue de sa signature avec l’Etat, ainsi que le ratio dit « Règle d’Or ». 

Comme chaque année, il a autorisé la passation de marchés relatifs aux opérations de 
renouvellement, d’entretien, de modernisation ou de développement du réseau, d’accords-
cadres concernant les multiples équipements ferroviaires, et de prestations de management 
de projet, maitrise d’œuvre et d’études, de transport de marchandises par route ainsi qu’un 
marché de missions de sécurité du personnel nécessaires à la réalisation des chantiers de la 
Suite Rapide Zone Dense. De nombreux accords-cadres ont également été validés par le 
Conseil d’administration après avis de la Commission des marchés. Il a également approuvé 
le rapport d’activité  2017 de la commission des marchés de SNCF Réseau. 

Il a approuvé la création d’une holding immobilière de SNCF Réseau, permettant de  
disposer d’un outil de valorisation des actifs immobiliers de SNCF Réseau, et de cession des 
terrains à la promotion, et également validé la reconversion de différentes emprises. 

 

1.6 Commission des marchés, et comités spécialisés 

- La commission des marchés s’est réunie onze fois en 2017 avec un taux de participation 
de 78%,  

- Le comité d’audit des comptes et des risques s’est réuni 6 fois avec un taux de 
participation de 81%, le comité des engagements huit fois avec un taux de participation 
de 93 %, et le comité industriel et économique huit fois avec un taux de participation de 
81 %. 

 

  Commission des marchés  

En application de l’article 33 du décret 97-444 du 5 mai 1997, modifié par le décret n°2015-
140 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau, le Conseil 
d’administration est assisté d’une Commission des marchés dont il fixe la composition. Cette 
Commission est consultée sur l’attribution des marchés d’un montant supérieur à un seuil 
fixé par arrêté du ministre chargé des Transports, après avis du Conseil d’administration. 
 
La Commission des marchés est composée de deux collèges différents : 
- Le Collège « Marchés métiers SNCF Réseau », compétent pour les marchés qui 

répondent aux seuls besoins de SNCF Réseau. 
- Le Collège « Marchés mutualisés », compétent pour les marchés concernant SNCF 

Réseau et un ou plusieurs Etablissements du Groupe Public Ferroviaire (Marchés 
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« mutualisés »), confiés à l’EPIC de tête SNCF en application de l’article 5.2°C du décret 
n°2015-137 relatif aux missions et aux statuts de la SNCF.  

 
Les membres de chaque Collège sont désignés par le Conseil d’administration de SNCF 
Réseau sur proposition de son Président. Les membres représentant l’Etat sont désignés sur 
proposition des ministres chargés de l’Economie, du Budget, de la Concurrence et des 
Transports.  
La Commission des marchés de SNCF Réseau est un organe d’instruction et de proposition 
du Conseil d’administration. La Commission émet un avis consultatif préalable :  
- à l’attribution de tout marché, y compris lorsqu’il résulte d’un accord-cadre au sens 

rappelé par le règlement des marchés (RDM),  
- lorsqu’il est supérieur à des seuils fixés par arrêté du Ministre chargé des transports.  

La Commission se prononce sur la régularité des procédures et les conditions économiques 
des marchés. Elle est également saisie pour avis sur : 
- tout avenant à un marché préalablement examiné par la Commission, dès lors que cet 

avenant a des incidences financières au-delà du montant-plafond ; 
- tout avenant qui modifie le montant initial du marché auquel il se rapporte en le rendant 

supérieur aux seuils fixés par arrêté du ministre chargé des transports ; 
- les autres actes portant dépassement du montant autorisé des marchés qui ont été 

examinés par la Commission ;  
- tout projet de modification du Règlement des Marchés de SNCF Réseau. 

 
Par ailleurs, la Commission est saisie pour information :  
- des stratégies d’achat d’opérations ou programmes importants, 
- des comptes rendus d’exécution des marchés les plus importants, 
- des états périodiques des règlements des marchés relatifs aux principales opérations. 
La présidence du collège « marchés métiers SNCF Réseau » est assurée par le président du 
Conseil d’administration ou son représentant. Cette présidence est actuellement assurée par 
un membre de la Cour des Comptes. 

La présidence du collège « Marchés mutualisés » est assurée par un administrateur salarié, 
membre du Conseil de Surveillance de SNCF. L’administrateur représentant SNCF Réseau 
est le rapporteur devant le Conseil d’administration, des décisions du collège « Marchés 
mutualisés » de la Commission des marchés. 

Afin de disposer de l’indépendance requise dans le cadre des choix effectués par la 
commission des marchés et des achats, et dans le souci de promouvoir tant l’efficacité 
nécessaire à une entreprise industrielle que le bon emploi des fonds publics, la présidence 
de cette commission est assurée par Philippe HAYEZ, conseiller maître à la Cour des 
Comptes. 

Ont figuré à l’ordre du jour de la COMA en 2017, 94 dossiers dont 43 pour information et 51 
pour avis. 17 dossiers ont ensuite donné lieu à délibération du Conseil d’administration. 
 
Ces 51 dossiers sont valorisés à 3,1 Mds d’euros. La commission des marchés n’a émis 
qu’un seul avis défavorable sur une demande d’autorisation de poursuivre des travaux de 
démolition.  
Elle a également été sollicitée pour information sur les stratégies d’achats d’opérations ou 
programmes importants, voire des partenariats d’innovation.  

 

 Comité d’audit, des comptes et des risques. 

Le Comité d’audit, des comptes et des risques est un organe d’instruction et de proposition 
du Conseil d’administration qui réunit des membres en raison de leurs compétences. Il a 
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pour mission de préparer les travaux et décisions du Conseil d’administration en émettant 
des avis, propositions et recommandations sur les dossiers qui lui sont soumis. 

Le Comité examine les dossiers à grands enjeux économiques et financiers ou ayant des 
incidences significatives sur les comptes de l’entreprise.  

A ce titre, le Comité a notamment pour mission d’examiner les comptes sociaux annuels et 
semestriels, ainsi que les comptes consolidés, accompagnés de leurs annexes. Il apprécie 
dans le cadre de cet examen les options comptables retenues et les changements de 
méthodes comptables. Il valide les opérations financières majeures (situation de trésorerie, 
endettement, montages financiers…) ainsi que les risques financiers et engagements hors 
bilan significatifs. Il examine également les propositions de désignation, de renouvellement 
et de rémunération des commissaires aux comptes, la qualité de leur travail, et le respect 
des dispositions légales et réglementaires qui leur sont applicables. 

Il a un rôle d’étude et de préparation des délibérations du Conseil d’administration entrant 
dans son domaine de compétence, à qui il soumet ses avis, propositions et 
recommandations. 

Le président du Comité est désigné par le Conseil d'administration parmi les membres du 
Comité. Il est le rapporteur du Comité devant le Conseil d’administration. 

Le Comité d’audit, des comptes et des risques se saisit, ou peut être saisi par le Conseil 
d’administration et son président de toute question entrant dans son domaine de 
compétence. 

Participent de droit, avec voix consultative, aux travaux du Comité : 
- le commissaire du Gouvernement ou son représentant 
- le chef de la Mission de contrôle économique et financier des transports ou son 

représentant. 
Assistent aux séances : 
- les membres de la direction générale, en tant que de besoin 
- les administrateurs intéressés sur invitation du président du Conseil d'administration 
- le secrétaire du Conseil d'administration. Il peut être assisté ou, en cas d’empêchement, 

remplacé par l’un de ses collaborateurs 
- le Directeur Général des Audits et des Risques (DGAR) en tant que de besoin 
- Les commissaires aux comptes en tant que de besoin. 
 

Les séances du Comité d’audit, des comptes et des risques font l’objet de comptes rendus 
synthétiques établis par le secrétaire du Conseil d’administration ou l’un de ses 
collaborateurs, sous la responsabilité du président. Les comptes rendus sont remis à chaque 
membre avant leur approbation lors d’une séance ultérieure. 

Le président du Comité présente, lors des séances du Conseil d’administration, la synthèse 
des débats du Comité, les avis rendus et les recommandations formulées. 

Le Comité rend un avis sur le programme d’audit annuel sur proposition de la direction 
générale et est destinataire d’un suivi de son avancement comme de la synthèse des 
rapports d’audit interne émis. 

Au titre des fonctions mutualisées citées à l’article 5 du décret N° 2015-137 du 10 février 
2015, la mission d’audit interne est confiée à la Direction Générale de l’Audit et des Risques 
(DGAR) de l’EPIC SNCF pour le compte du groupe public ferroviaire, Les prestations 
assurées par la DGAR sont définies par contrat avec SNCF Réseau. 

Son Directeur rattaché aux Président et Président délégué du Directoire, entretient un lien 
fonctionnel avec les Présidents des Comités d’audit, des comptes et des risques de chacun 
des EPIC. 
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La DGAR agit en toute indépendance et objectivité et ses activités sont encadrées par une 
charte d’audit approuvée par les organes de gouvernance. Tous les auditeurs internes 
s’engagent à respecter les règles de déontologie du Cadre de Référence International des 
Pratiques Professionnelles (CRIPP) édité en France par l’IFACI (Institut Français d’Audit et 
de Contrôle Internes). 

Les missions d’audit interne s’inscrivent dans le cadre du plan d’audit de SNCF Réseau 
fondé sur les cartographies des risques majeurs de SNCF Réseau. Le plan d’audit de SNCF 
Réseau est établi à l’issue d’entretiens entre le  Directeur Général de l’Audit et des Risques 
et les dirigeants de SNCF Réseau. Ce plan annuel est soumis au Comité d’audit, des 
comptes et des risques, puis est approuvé par le Comité exécutif. A la demande d’un 
directeur général, des audits flash peuvent être réalisés complétant ou modifiant le plan 
prévisionnel d’audit. 

Les audits relatifs à l’exercice des fonctions essentielles relèvent de cette disposition dans le 
respect du plan de gestion des informations confidentielles prévu au décret. 

Pour le compte de SNCF Réseau, et selon le plan annuel, la Direction de l’audit et des 
risques a réalisé en 2017 une vingtaine de missions d’audit. Les rapports, assortis de 
recommandations proposant des pistes d’amélioration, ont été restitués aux responsables 
concernés. Les rapports font systématiquement l’objet d’une note du directeur des Audits, 
transmise au Président de SNCF Réseau. 

On peut citer :  
- Sur le périmètre SNCF Réseau  

 MOA Publique  

 EOLE : Gestion du projet par les risques et Incident Porte Maillot 

 Revue du Processus Engagements de SNCF Réseau et Achats DSI Réseau 

 Gestion des interfaces Réseau / Gares & Connexions 

 Recrutement et formation à SNCF Réseau  

 Efficience du système de traçabilité de la surveillance et maintenance courante 

 Bilan du déploiement SPI et Cohérence du processus de planification travaux 

 Gestion et Efficience du processus de traitement des incidents  

 Modèle économique de l’Asset Management 

 Gestion dette et trésorerie à SNCF Réseau 

 Robustesse du plan de transport et Processus « Accéder au réseau (ferroviaire) » 

 Sécurité des ouvrages d’art mécanisés (GTOA) 

- Sur le périmètre GPF, et donc concernant Réseau :  

 Conformité des établissements aux process RH 

 Process facturation inter EPIC 

 Fonctionnement SNCF Immobilier 

 Filière Gestion Finances 

 Processus « Gérer la crise (ferroviaire) » 

 Gestion sécurisée des sauvegardes 

 Sécurité des pratiques SNCF du Cloud 

De plus, 45 audits ASNO (audits sécurité) ont été réalisés pour le compte de SNCF Réseau 
par la Direction des Audits de Sécurité, sur la campagne d’audit 2017, aussi bien en 
établissements que dans quelques entités de direction. 

En fin d’année, le Directeur Général de l’Audit et des Risques a rendu compte au Président 
et au Comité d’audit, des comptes et des risques, de la réalisation du programme d’audit et 
de ses adaptations, notamment celles liées à l’actualisation de l’évaluation des risques. 
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 Comité des engagements 

Le Comité des engagements est un organe d’instruction et de proposition du Conseil 
d’administration qui réunit des membres désignés en raison de leurs compétences. 

Il a pour mission de préparer les travaux et décisions du Conseil d’administration en 
émettant des avis, propositions et recommandations sur les dossiers qui lui sont soumis. 

Le Comité est compétent pour les sujets relatifs aux investissements ou comportant un 
engagement financier de SNCF Réseau, en particulier les programmes d’investissement, les 
projets de développement (politique de développement et aspects financiers), et les projets 
relatifs au patrimoine immobilier (acquisitions, cessions ou échanges d’immeubles). 

Conformément à la décision du Conseil d’administration du 16 juillet 2015 portant délégation 
des pouvoirs du président et fixant les conditions générales des délégations au sein de 
l’établissement, certains projets et programmes sont soumis à l’accord du comité des 
engagements avant approbation par le Président. 

Le président du Comité est désigné par le Conseil d'administration parmi les membres du 
Comité. Il est le rapporteur du Comité devant le Conseil d’administration. 

Y participent de droit, avec voix consultative, le commissaire du Gouvernement ou son 
représentant, le chef de la Mission de contrôle économique et financier des transports ou 
son représentant. 

Assistent aux séances :  
- les membres de la direction générale, en tant que de besoin 
- les administrateurs intéressés sur invitation du président du Conseil d'administration 
- le secrétaire du Conseil d'administration, assisté ou en cas d’empêchement, remplacé 

par l’un de ses collaborateurs. 
 

 Comité industriel et économique 

Le Comité industriel et économique est un organe d’instruction et de proposition du Conseil 
d’administration qui réunit des membres en fonction de leurs compétences. Il a pour mission 
de préparer les travaux et décisions du Conseil d’administration en émettant des avis, 
propositions et recommandations sur les dossiers qui lui sont soumis. Les dossiers 
concernés portent sur les grands enjeux notamment économiques et sur la politique 
industrielle de SNCF Réseau comme les études du Document de référence du réseau, de la 
tarification, du suivi du contrat avec l’Etat, prévu à la loi du 4 août 2014. 

Le président du Comité est désigné par le Conseil d'administration parmi les membres du 
Comité. Il est le rapporteur du Comité devant le Conseil d’administration. 
Y participent de droit, avec voix consultative, le commissaire du Gouvernement ou son 
représentant, le chef de la Mission de contrôle économique et financier des transports ou 
son représentant. 

Assistent aux séances :  
- les membres de la direction générale, en tant que de besoin 
- les administrateurs intéressés sur invitation du président du Conseil d'administration 
- le secrétaire du Conseil d'administration, assisté ou, en cas d’empêchement, remplacé 

par l’un de ses collaborateurs. 
 

2 La Direction Générale et l’organisation générale de l’entreprise  

La direction générale est chargée du pilotage général de l’entreprise dont elle assure 
collectivement la responsabilité devant le Conseil d’administration. 

Elle prépare les orientations et décisions du Conseil d’administration et en définit les 
conditions de mise en œuvre. Elle élabore les grandes options stratégiques et les positions 
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de l’entreprise sur les questions générales, et prend les décisions de portée générale 
relatives à l’organisation et à la gouvernance. 

Lors du Conseil d’administration du 30 juillet 2015, et en application de l’article 31 du décret 
n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau modifié par le 
décret n° 2015-140 du 10 février 2015, le Conseil d’administration a approuvé la structure 
générale de l’Etablissement. 

A ce titre, suite à la nomination en Conseil des ministres du Président Délégué du Directoire 
de SNCF et Président Directeur Général de SNCF Réseau, le Conseil d’administration de 
SNCF Réseau lors de la séance du 22 juin 2016 a arrêté la liste des dirigeants suivants :  
- Le président ;  
- Le directeur général délégué ;  
- Le directeur général délégué, Innovation et Performance industrielle ;  
- Le directeur général Ile-de-France ;  
- Le directeur général adjoint Accès au Réseau.  

 
Dans la note d’organisation générale diffusée en juillet 2015, l’entreprise a précisé son 
organisation interne. Celle-ci définit la constitution de la direction générale chargée du 
pilotage général de l’entreprise dont elle assume collectivement la responsabilité notamment 
devant le Conseil d’administration. Elle est ainsi constituée par :  
- le président 
- le directeur général délégué et le directeur général délégué Performance Industrielle et 

Innovation, qui ont pour mission de seconder le président dans le pilotage opérationnel 
de l’entreprise et assurent la suppléance du président dans sa fonction exécutive. 

- le directeur général Ile de France, qui a autorité sur toutes les composantes de SNCF 
Réseau sur le territoire francilien 

- le directeur général adjoint Accès au Réseau 
- les cinq directeurs généraux adjoints des métiers Ingénierie et Projets, Maintenance et 

Travaux, Circulation et de fonctions supports, Finances et Achats, Ressources Humaines 
et Secrétariat général. 

 
Le Groupe SNCF développe une politique de sécurité avec pour objectifs d’assurer :  

 à ses clients et à la collectivité un service ayant le niveau de sécurité attendu ;  

 à ses partenaires et à son personnel la sécurité dans leurs interventions.  

 

2.1 Evolutions depuis juillet 2015 

L’organisation interne a, depuis juillet 2015, évolué sur deux métiers tel qu’exposé ci-
dessous. 
 
2.1.1 La direction générale Sécurité 

En janvier 2016, le directoire SNCF EPIC a nommé le Directeur Général Sécurité du Groupe 
public ferroviaire placé directement auprès du Directoire SNCF EPIC et des présidents de 
SNCF Réseau et SNCF Mobilités, afin d’assurer un pilotage de la sécurité simplifié et 
resserré. La coordination de la sécurité permet ainsi d’améliorer la sécurité aux interfaces. 
 
SNCF Réseau s’inscrit pleinement dans la politique Générale Sécurité SNCF. En 2016, les 
présidents du directoire, de SNCF Mobilités, de SNCF Réseau et les membres des trois 
comités exécutifs ont réaffirmé leur engagement Sécurité fondé sur la politique sécurité du 
Groupe public ferroviaire: atteindre le niveau d’excellence sécurité et être une référence 
internationale reconnue, tant pour la sécurité au travail que pour la sécurité d'exploitation. 
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La Politique sécurité, réunie sous l’acronyme P.R.I.S.M.E, repose sur 6 axes déclinés au 
sein de SNCF Réseau, explicités dans la partie 4, Responsabilité Sociétale de l’Entreprise, 
du rapport de gestion 2017. 
 
2.1.2 La direction Ressources Humaines et Secrétariat Général 

Au 1er janvier 2017, le Secrétariat Général a été supprimé donnant lieu à la mise en place 

d’une nouvelle organisation de la direction générale : 

- La Direction des ressources humaines est en charge des directions suivantes : direction 
des relations sociales, direction des talents et développement des Ressources humaines, 
direction d’évaluation et de recrutement et direction des ressources humaines des 
fonctions transverses. Son directeur est membre du Comité exécutif de SNCF Réseau  

- La Direction juridique et de la conformité et la Direction de l’environnement et du 
développement durable, sont rattachées au Directeur général délégué. 

- La Direction du système d’Information, la Direction de l'innovation, et la Mission en 
charge du temps de travail des Dirigeants de proximité (DPX), sont rattachées au 
Directeur général délégué en charge de l'innovation et de la performance industrielle.  

- Les Directions territoriales sont rattachées au Président. Leur animation est assurée par 
le Directeur général délégué en charge de l'innovation et de la performance industrielle.  

 

2.2  Le Comité Exécutif 

Le Comité Exécutif (COMEX) de SNCF Réseau définit la position de l’entreprise sur les 
thèmes d’actualité. Il organise la contribution des activités de l’entreprise à l’atteinte des 
objectifs qui lui sont fixés. Il pilote la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie de 
l’entreprise, et assure le suivi global de la performance et son bon fonctionnement 
managérial. Il valide les propositions communicables à l’extérieur de l’entreprise, que ces 
positions répondent à des commandes de l’Etat ou à des initiatives propres. 

Le COMEX qui se réunit hebdomadairement est composé du président, des deux directeurs 
généraux délégués, du directeur général Sécurité, du directeur général Ile de France, des 
directeurs généraux adjoints et des directeurs de la communication et du cabinet, 
directement rattachés au président et aux directeurs généraux délégués. Le directeur de 
cabinet assure la rédaction du relevé de conclusions.  

Au 31/12/2017, le COMEX est composé de 13 personnes, 12 hommes et une femme. 

Les Directeurs Généraux Délégués assurent conjointement la cohérence des actions et des 
résultats des missions de gestion d'infrastructure de l'entreprise. 
Les directions des métiers assurent les missions du gestionnaire de l'infrastructure confiées 
à SNCF Réseau par la réglementation : 
- les fonctions essentielles liées à l’accès au réseau (capacité, commercial, tarification et à 

la perception des péages) ; 
- une mission stratégique de la définition des investissements sur le Réseau Ferré 

National (RFN) ; 
- des missions opérationnelles relatives à la gestion opérationnelle des circulations, à la 

gestion des actifs du réseau, à la maintenance des infrastructures, aux travaux sur le 
RFN et au management et à la production des projets. 
 

Au plan géographique, SNCF Réseau dispose d’établissements métiers qui exécutent les 
missions opérationnelles de gestion d’infrastructure.  

Il dispose également de directions territoriales, qui couvrent le territoire national hors Ile de 
France. Elles assurent la représentation de SNCF Réseau au plan territorial. Elles 
garantissent la qualité de service due aux différents types de clients à l’échelon territorial, en 
temps normal comme en temps de crise.   
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2.3 Les comités internes, autres instances de management  

2.3.1 Comité National des Investissements et des Engagements  

Le Comité National des Investissements et des Engagements est une instance permettant 
de dégager une vision exhaustive des engagements qu’il s’agisse d’engagements financiers 
ou d’engagements de phases de projets d’investissement. Il autorise les engagements 
financiers d’un montant compris entre cinquante et cent millions d’euros. Au-delà de ce 
montant, il analyse les dossiers et autorise la saisine du Conseil d’administration.  

Cette instance est présidée par le directeur général délégué. 

2.3.2 La Commission Sécurité du Réseau 

La Commission Sécurité du Réseau traite de toute question relative à la sécurité de 
l’exploitation ferroviaire et à celle du personnel vis-à-vis des risques professionnels. Elle 
propose les orientations fondamentales et les objectifs généraux qui lui paraissent indiqués 
dans le domaine de la sécurité. Elle décide des actions utiles à la mise en œuvre de la 
politique de sécurité et à l’atteinte de ces objectifs. Les décisions ou orientations prises sont 
adressées pour application et déclinaison correspondante aux participants et aux entités 
centrales ou locales pour prise en charge par chacun sur les domaines les concernant. 

Cette Commission est présidée par le président ou son délégataire. 

 

3. Le système de délégations 

Les statuts de SNCF Réseau précisent notamment les compétences du Conseil 
d’administration et de son président et prévoient que le Conseil d’administration peut 
déléguer une partie de ses pouvoirs à son président, ce qu’il a fait par une décision du 22 
juillet précitée. Ces pouvoirs délégués par le Conseil d’administration portent sur différentes 
matières et/ou selon certains seuils. 

Les conditions, dans lesquelles le président peut ainsi déléguer ses compétences aux 
directeurs généraux ainsi qu’aux autres responsables de l’entreprise, sont les suivantes : 
- le président peut déléguer une partie de ses pouvoirs à ses collaborateurs, et donner 

mandat et procuration à des tiers, tant au titre de ses compétences propres telles qu’elles 
sont définies au décret précité, que de celles qui lui ont été déléguées par le Conseil 
d’administration, ceci avec ou sans faculté de subdélégation ; 

- les délégations accordées sont en rapport exclusif avec le champ de compétence du 
délégataire concerné et portent sur des catégories d’affaires limitativement énumérées. 
Toutefois, le président peut désigner l’un ou plusieurs de ses collaborateurs pour le 
remplacer en cas d’absence ou d’empêchement. 

 
Cette délégation de pouvoirs conduit à un transfert de responsabilités au niveau le plus 
pertinent.  
Une responsabilisation forte des dirigeants est mise en place avec une distribution de 
responsabilités auprès des Directeurs Généraux Adjoints, au Directeur Général Ile de France 
et au Directeur Général Sécurité qui les répercuteront à leurs collaborateurs. Chaque 
délégant doit également s’assurer que le délégataire est bien en mesure d’exercer les 
missions qui lui sont déléguées, et notamment veiller à ce que l’exercice de la délégation se 
fasse dans le respect des procédures et règlements en vigueur (achats, engagements…). 
 
Dans la mesure où l’organisation de SNCF Réseau est construite sur un schéma d’une 
responsabilisation forte des délégataires, l’essentiel des délégations prend la forme de 
délégations de pouvoirs. Des délégations de signature sont également accordées 
notamment en cas d’absence ou d’empêchement du délégataire. 
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Au vu du nombre de délégataires et de l’extension des compétences déléguées, a été 
élaboré un référentiel général des délégations, à valeur pratique. Approuvé par le Directeur 
Général Délégué en juillet 2015, il présente les conditions générales nécessaires à 
l’établissement d’un dispositif de délégations et permet une meilleure compréhension de 
celui-ci au sein de l’entreprise. Disponible sur l’intranet, il a fait l’objet d’une large diffusion 
aux principaux responsables de l’entreprise. 

En plus de l’information sur les conditions générales des délégations, des dispositions 
particulières sont précisées concernant la répartition des pouvoirs dans le domaine de la 
sécurité, de la maîtrise d’ouvrage hors Ile de France, ou bien en matière de patrimoine 
foncier et immobilier. 
 
Les directeurs métiers en responsabilité sur l’Ile de France, placés sous l’autorité 
hiérarchique du Directeur Général Ile de France, assurent sur leur périmètre, les mêmes 
missions opérationnelles que les métiers nationaux sur le territoire national. Ils disposent de 
délégations en conséquence. 

Les délégations de pouvoirs ainsi que les quelques délégations de signature sont publiées 
au Bulletin Officiel. Il s’agit des délégations :  
- Du Président à ses Directeurs Généraux Délégués, Directeur Général Ile de France, et 

Directeurs Généraux Adjoints, Directeurs territoriaux, Directeur de cabinet et de la 
communication ainsi qu’au Directeur Général Sécurité (placé directement auprès du 
Directoire et des présidents de SNCF Mobilités et SNCF Réseau) ;  

- De ces Directeurs à leurs directeurs rattachés ; 
- Du Directeur Général Adjoint Accès au Réseau aux directeurs territoriaux (pour les 

pouvoirs liés aux investissements notamment) 
- Des directeurs territoriaux aux chefs de départements.  
 

4. Rémunération des dirigeants  

En matière de rémunération des mandataires sociaux, un texte spécifique a été pris pour les 
établissements publics. L’article 3 du décret n°53-707 du 9 août 1953 relatif au contrôle de 
l’Etat sur les entreprises publiques nationales prévoit les modalités de fixation et publication 
de la rémunération des mandataires sociaux :  
- leur rémunération est plafonnée à un plafond brut ; 
- les éléments de rémunération et les avantages de toute nature liés à l’activité ainsi que 

les éléments de rémunération, indemnités ou avantages dus ou susceptibles d’être dus 
en raison de leur cessation d’activité ou de leur changement de fonctions ou 
postérieurement sont contrôlées ; 

- les décisions ou approbations des ministre(s) compétent(s) en la matière sont rendues 
publiques. 

 
Seul le Président de SNCF Réseau est assimilable à un mandataire social, selon l’analyse 
menée par la Direction Juridique et de la Conformité de SNCF Réseau.  

Le tableau ci-dessous présente les éléments de la rémunération versée au Président de 
SNCF Réseau, Patrick JEANTET au titre de l’année 2017, et pour indication, celles de 2016 
pour les Présidents Jacques RAPOPORT puis Patrick JEANTET. Ne sont repris que les 
éléments de rémunérations versées, car aucune somme n’est due au 31/12/17. 
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Les montants des rémunérations sont en données brutes et exprimées en Euros (€). 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

Rémunérations versées au 31/12/2017

En €

Rémunération 

fixe

Rémunération 

variable 

annuelle

Rémunération 

variable 

différée 

/pluriannuelle

Rémunération 

exceptionnelle

Avantages en 

nature
sous Total

Jeantet Patrick

Versés 330 000 51 044 15 073 396 117

Total rémunérations 396 117

Rémunérations versées au 31/12/2016

En €

Rémunération 

fixe

Rémunération 

variable 

annuelle

Rémunération 

variable 

différée 

/pluriannuelle

Rémunération 

exceptionnelle

Avantages en 

nature
sous Total

Jeantet Patrick

Versés 197 823 8 912 206 735

Rapoport Jacques

Versés 120 968 72 250 193 218

Total rémunérations 399 953

montants versés

montants versés


